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RÉSUMÉ

Le développement du commerce électronique doit s'appuyer sur des systèmes de négo-
ciation performants. Dans cet article, nous présentons une typologie des systèmes de négo-
ciation qui pourront être implémentés demain sur l'Internet. Nous présentons les avan-
tages de ces systèmes et nous analysons leurs modes de conception respectifs.
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ABSTRACT
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1. INTRODUCTION

De nos jours, le commerce électro-
nique ne retranscrit pas encore complè-
tement la diversité des mécanismes de
transactions utilisés dans le commerce
traditionnel. En particulier, comme le
soulignent Beam et Segev (1997, p.
264), « in order to support current busi-

ness practices as well as new ones on the
Internet, electronic commerce systems

need the ability to negotiate En effet, la
négociation joue un rôle important dans
les relations inter-entreprises mais égale-
ment dans les décisions d'achat des

consommateurs (Arndt, 1979; Evans et
Beltramini, 1987). Pour se développer,
le commerce électronique doit donc se
doter d'outils permettant de retranscrire
un processus de négociation sur l'Inter-
net. Dans ce cadre, les magasins en
ligne pourront offrir à leurs clients un

mécanisme de transaction plus flexible
qu'une simple offre à prendre ou à lais-
ser. De leur côté, les entreprises pour-
ront se servir du médium Internet pour
négocier différents contrats commer-
ciaux (contrats avec les fournisseurs,
contrats avec les distributeurs, etc.).

Dans cet article, la négociation est dé-
finie comme une manière de résoudre
un conflit entre deux ou plusieurs partis
en vue de conclure un accord mutuelle-
ment acceptable. La négociation néces-
site de communiquer et d'interagir. Pra-
tiquement, ce processus se traduit donc
par un échange d'offres et de contre
offres sur un ou plusieurs attributs d'une
transaction. Généralement, un proces-
sus de négociation se déroule en huit
étapes (Gulliver, 1979) : (1) Identifier le
lieu de la négociation ; (2) Définir l'ob-
jet de la négociation (les partis s'accor-
dent sur les dimensions qui seront dis-

cutées, l'ordre dans lequel celles-ci se-
ront discutées et les échanges qui pour-

ront avoir lieu entre elles) ; (3) Fixer les
limites (les partis définissent les limites à
ne pas dépasser sur chacune des di-

mensions) ; (4) Réduire les différences
(les partis marchandent, analysent les
solutions possibles et tentent de réduire
l'écart entre leurs objectifs initiaux) ; (5)
Préliminaires à l'accord final (les partis
analysent leurs désaccords persistants et

testent des solutions d'échange pos-
sibles) ; (6) Marchandage final (les par
tis échangent des propositions et contre
propositions substantielles permettant
de déboucher sur un accord) ; (7)

Conclusion de l'accord (les partis si-
gnent éventuellement un accord écrit) ;
(8) L'accord est exécuté.

La description de ce processus sou-

ligne la complexité de la tâche d'un in-

dividu dans une négociation. En effet,

ce dernier doit prendre en compte de

nombreuses données, informations et
connaissances tout en prenant garde à

ne pas se faire dominer par ses senti-

ments et émotions (problème de
confiance dans l'autre parti, problème
d'affinité entre les partis, etc.) qui
pourraient altérer le résultat de la né-

gociation. Dans l'environnement multi-

média de l'Internet, différents systèmes
peuvent être offerts aux entreprises

et/ou consommateurs pour les assister

dans un processus de négociation. Sur

le réseau, deux types de systèmes peu-
vent être mis en place pour assister

des négociateurs ou automatiser un

processus de négociation : les sys-

tèmes d'aide à la négociation et les
systèmes multi-agents. Ces systèmes
sont conçus à partir d'approches extrê-
mement variées telles que la théorie
des systèmes d'information (Nunama-
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ker et al., 1991 ; Sycara, 1991), des
théories comportementales (Pruitt,
1981 ; Fisher et Ury, 1983), la théorie

de la décision (Keeney et Raiffa, 1991),
la théorie des jeux (Nash, 1950 ; Nash,

1953) ou bien encore des théories in-
formatiques (Rosenschein et Zlotkin,
1994 ; Benyoucef et al., 2001). Les sys-

tèmes d 'aide à la négociation sont des
logiciels conçus pour aider un ou plu-
sieurs individus à prendre de
meilleures décisions dans un proces-
sus de négociation . Dans ce contexte,
les systèmes d'aide à la négociation
peuvent servir d'aide en ligne à des
négociateurs en les assistant dans leur
processus de décision et/ou leur pro-
cessus de communication (Starke et
Rangaswamy, 2000). Des systèmes de
négociation électronique plus ambi-
tieux, appelés systèmes multi-agents,
sont également à l'étude . Les propos
de Stuart Feldman (directeur de l'IBM

Institute for Advanced Commerce) ré-
sument bien l'objectif de tels systèmes :
- Someday, you might haggle over the

price of just about anything , the way
you would negotiate the price of a car-

pet in a Turkish bazaar, Except it is li-

kely to take place on an electronic ex-

change, and it may be a computer

bidding against another computer on
your behalf„ (Cortese et Stepanek,

1998 , p. 73). Ainsi , l'implémentation de

systèmes multi-agents sur l'Internet
pourrait permettre d'automatiser com-
plètement un processus de négocia-
tion en donnant la possibilité à des
acheteurs et des vendeurs de déléguer

leur processus de décision à des

agents qui négocieraient ensuite, en

leur nom , les termes d'une transaction
commerciale (Deveaux et Paraschiv,

2003).

Le but de cet article est de proposer
une typologie des différents systèmes
de négociation qui peuvent être implé-
mentés sur l'Internet , de présenter leurs
avantages et d'analyser leurs modes de
conception respectifs . Dans une pre-
mière partie , nous nous intéresserons
aux systèmes d'aide à la négociation.
En particulier , nous soulignons les
avantages offerts par de tels systèmes,
nous présentons une typologie des sys-
tèmes d 'aide à la négociation existants
et nous exposons le rôle qu 'ils pour-
raient jouer s'ils étaient mis en ligne sur
l'Internet . Dans une deuxième partie,
nous nous intéressons aux systèmes
multi-agents. En particulier , nous re-
censons les différents avantages qu'un
agent peut apporter à son utilisateur
dans une négociation et nous analy-
sons différentes approches pour conce-
voir leur processus de décision.

H. LES SYSTÈMES D'AIDE
À LA NÉGOCIATION

Au cours des vingt dernières années,
parallèlement au développement de
l'informatique dans nos sociétés, la
communauté scientifique a porté un
intérêt croissant à l'utilisation d'ordina-
teurs pour résoudre certains pro-
blèmes rencontrés dans une négocia-

tion (Jelassi et Fogoughi, 1989 ;

Nunamaker et al., 1991). En effet, la
tâche d 'un négociateur est complexe et
la cognition limitée des individus peut
empêcher le bon déroulement d'une

négociation (Sebenius , 1992). Dans ce
cadre, des systèmes d'aide à la négo-
ciation peuvent pallier certaines défi-
ciences humaines et améliorer la réso-
lution d 'un processus de négociation.
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Les premiers systèmes développés ont
cherché à simplifier et à structurer des
problèmes de négociation complexes

en permettant à un individu d'identi-
fier ses intérêts dans une phase de pré-

paration ou en offrant un service de
médiation. Par la suite, d'autres sys-
tèmes ont permis de mettre en rela-
tion, par l'intermédiaire d'un réseau,
des négociateurs afin d'améliorer l'effi-
cacité d'un processus de négociation.
Actuellement, les systèmes existants,
quel que soit leur objectif, aide indivi-

duelle ou collective, sont encore le
plus souvent à l'état de prototype mais
des systèmes similaires pourraient très
bien être implémentés prochainement
sur l'Internet pour assister des négo-

ciateurs. Pour l'instant, Ozro [www.tra-
deaccess.com] et Cyber$ettle [www.cy-

bersettle.com] sont les deux seuls sites
sur le réseau qui proposent une aide à
la négociation, aide encore relative-
ment peu évoluée. Ces deux sites of-
frent leurs services dans le domaine du

commerce inter-entreprises. En effet,
les systèmes d'aide à la négociation
sont développés pour des négociations
dont l'enjeu est relativement substan-
tiel car leur utilisation est fastidieuse et
requiert un ensemble de connais-
sances a priori important. Ainsi, leur
utilisation s'adresse à des négociateurs
relativement expérimentés. Dans le
domaine du commerce électronique,
on peut donc raisonnablement penser
que de tels systèmes seront principale-
ment utilisés dans le domaine du com-

merce inter-entreprises par des négo-
ciateurs professionnels.

11.1. Pourquoi utiliser un système
d'aide à la négociation ?

Comme le souligne Raiffa (1982; p.
358), les négociations humaines abou-
tissent fréquemment à des accords non
optimaux ou inefficients'. Générale-
ment, l'inefficacité et l'inefficience
d'une négociation sont dues à un en-
semble de biais cognitifs auxquels sont
assujettis les êtres humains dans leur
prise de décision (Bazerman et Neale,
1991 ; Sebenius, 1992). En cherchant à

pallier ces différents biais cognitifs, les
systèmes d'aide à la négociation peu-
vent aider des individus à obtenir de

meilleurs accords.

IL 1.1 . Les limites des
négociations humaines

Quelquefois, des négociateurs n'arri-
vent pas à conclure un accord alors
qu'il existait, d'un point de vue objec-
tif, des gains pour chacun d'entre eux.

Dans d'autres situations, lorsqu'un ac-
cord est conclu les négociateurs lais-
sent de « l'argent sur la table ». Par

exemple, Sebenius (1992; p. 25) re-
porte que dans une étude expérimen-
tale faite à Harvard, sur 47 négocia-
tions bilatérales conduites par des
cadres dirigeants, seules 10 négocia-

tions ont abouti à un accord et un peu
moins de la moitié des accords conclus
ne sont pas Pareto efficients. Ce
manque d'efficacité dans les négocia-
tions humaines est principalement dû
aux émotions qui entachent le juge-
ment des individus ainsi qu'aux biais

1. Dans une négociation, un accord est qualifié • d'tneffictent • ou de • Pareto inefficient „ s'il existe au moins un autre ac-
cord permettant d'augmenter l'utilité d'un négociateur sans diminuer celle des autres.
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cognitifs qui contraignent leur proces-
sus de décision.

Dans une négociation , un premier
problème fréquemment observé est un
problème d 'affinité entre les différents
partis . Lorsque ce problème est ren-
contré dans une négociation , l'ego des
individus prend le dessus sur leur rai-
sonnement et il les rend alors inca-
pables de comprendre les intentions
des autres partis (Fisher et Ury, 1983).
Un problème d'affinité va conduire à
de mauvaises interprétations et à des
émotions qui vont altérer le processus
et le résultat de la négociation. Dans
ce cadre , une conséquence particuliè-
rement courante est une situation de
blocage de la négociation, car chaque
individu a tendance à « camper sur ses
positions „ en ayant des attentes trop
importantes pour qu 'un accord puisse
être conclu (Fisher et Ury, 1983). Une
situation d'impasse dans une négocia-
tion survient également lorsque les in-
dividus ont un excès de confiance
dans leur jugement . Par exemple,
lorsque des négociateurs font appel à
un médiateur pour les aider à trouver
un accord , ces derniers ont tendance à
penser qu ' il va nécessairement tran-
cher en leur faveur et ils vont alors re-
jeter toutes solutions reposant sur un
partage équitable (Camerer, 1997).
L'excès de confiance d'un négociateur
est souvent étroitement lié à un autre
biais cognitif qui est l 'ignorance de la
cognition de l'opposant (Bazerman et
Neale , 1991). Si les individus inté-

graient dans leur stratégie de négocia-
tion le processus de décision de leur
opposant, la situation de blocage pré-

cédemment évoquée ne pourrait pas

se produire . En effet , les deux négo-
ciateurs anticiperaient certainement
leur excès de confiance mutuel et pré-
féreraient éviter le coût d'une impasse
en acceptant l'accord proposé par le
médiateur.

Avant de commencer une négocia-
tion , les individus supposent générale-
ment, le plus souvent à tort , que « la
taille du gâteau qu'ils doivent se parta-
ger est fixée Ce biais cognitif est fré-

quent dans des négociations portant
sur plusieurs dimensions (Bazerman et
al., 1985). En effet , dans une négocia-
tion multi -attributs , les négociateurs
ont tendance à penser que leurs inté-

rêts sont nécessairement opposés,
alors qu'il leur est quelquefois possible
d'obtenir un accord plus efficient en
faisant preuve de créativité et/ou en
effectuant des compromis sur des di-
mensions auxquelles ils n'accordent
pas la même attention (Walton et Mc-
Kersie, 1965). Ce biais cognitif conduit
souvent les individus à négocier sépa-
rément, une à une, chacune des di-
mensions de la négociation au lieu de
chercher à obtenir mieux en faisant
des compromis entre les dimensions
(Jelassi et Fogoughi , 1989 ; Mumpo-
wer, 1991). Le comportement des indi-

vidus dans une négociation dépend
également d'effets de contexte '. Les in-
dividus traitent différemment une si-

2 Dans un problème décisionnel plus général que celui d'une négociation , Kahneman et Tversky (1979) ont montré que
les individus modifient leur comportement en fonction du contexte dans lequel ils doivent prendre leur décision Lorsque
les individus doivent prendre une décision dans un contexte présenté sous forme de gain, ils ont tendance à être averses
au risque (i e , choix d'une alternative certaine ) A l'inverse , lorsqu ' on leur présente le même problème décisionnel dans
un contexte de perte, les individus préfèrent souvent choisir l'alternative risquée ( i e , une alternative dont la probabilité

d'échec n'est pas nulle).
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tuation décisionnelle identique en
fonction de la présentation qui leur en

est faite ou de l'interprétation qu'ils
s'en font. Dans un processus de négo-
ciation, les individus qui se concen-
trent principalement sur leurs pertes
potentielles augmentent de manière si-
gnificative la probabilité d'impasse car
ils sont moins conciliants. A l'inverse,
les individus qui s'intéressent à leurs
gains potentiels ont une probabilité
d'accord significativement plus élevée
(Neale et Bazerman, 1985). La percep-
tion des individus peut être liée à leurs

rôles respectifs. Dans une négociation,

un acheteur a souvent tendance à per-
cevoir la négociation de manière posi-
tive, tandis qu'un vendeur la perçoit
généralement de manière négative
(Neale et al., 1987).

11.1.2. Avantages offerts par
les systèmes d'aide
à la négociation

Dans leur ouvrage, Fisher et Ury
(1983) proposent une approche quali-
fiée de «négociation raisonnée Cette
approche est basée sur quatre prin-
cipes permettant de structurer un pro-
cessus de négociation et de limiter les

biais cognitifs auxquels sont assujettis
les individus dans leur processus de
décision. Nous reprenons ci-dessous
ces quatre principes qui illustrent par-
faitement les différents avantages que
les systèmes d'aide à la négociation
peuvent apporter pour améliorer l'effi-
cacité et l'efficience d'une négociation.

• Inciter les négociateurs à traiter sé-
parément les questions de per-
sonnes et le différent : Afin d'éviter
qu'un problème d'affinité n'altère
le résultat d'un processus de négo-

ciation, le premier principe consis-
te à inciter les négociateurs à se

concentrer sur leur tâche, plutôt

que sur des discussions litigieuses

avec les autres partis. En établissant
des règles de négociation préa-
lables auxquelles tous les partis
sont soumis, un système d'aide à la

négociation peut structurer un pro-
cessus de négociation et permettre

aux individus de rester uniquement
concentrés sur la résolution du

problème auquel ils font face. Par
ailleurs, cet aspect bénéfique d'un

système d'aide à la négociation

peut être renforcé si ce dernier

donne la possibilité aux négocia-
teurs de ne pas communiquer di-

rectement entre eux. En effet, en
isolant les individus et en leur per-

mettant seulement de communi-

quer de manière électronique, leur
apparence, leur allocution ou leur

discours ne joueront plus aucun

rôle et ils seront encouragés à utili-
ser un langage précis et pertinent

qui améliorera le déroulement de

la négociation (Jelassi et Foroughi,
1989; Nunamaker et al., 1991).

• Inciter les négociateurs à se concen-

trer sur les intérêts enjeu et non sur

leur position : Dans une négocia-
tion, les individus ont souvent ten-

dance à se focaliser sur les montants
qu'ils concèdent plutôt que de se

préoccuper de leurs besoins et leurs
intérêts. Le deuxième principe
consiste donc à inciter les individus
à avoir une vision particulièrement

claire des intérêts en jeu lors d'une
négociation. Dans ce cadre, un sys-
tème d'aide à la négociation peut

proposer à des négociateurs une es-
timation cohérente de leurs préfé-
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rences et de leurs intérêts. Par

exemple, lorsque la négociation

porte simultanément sur plusieurs

dimensions, l'encodage d'une fonc-

tion d'utilité multi-attributs peut

aider un individu à identifier ses in-
térêts et ses préférences. De plus,
au cours d'une négociation, un sys-
tème d'aide à la négociation peut

utiliser cette fonction d'utilité pour
comparer différentes alternatives

d'accord ou pour suggérer certaines

décisions permettant d'éviter une si-
tuation d'impasse.

• Soumettre un large éventail de solu-

tions au cours du processus de négo-

ciation : Dans une négociation, les

individus négligent souvent cer-

taines options qui pourraient leur
permettre d'obtenir des gains mu-
tuels. Ils peuvent également se trou-

ver dans une situation d'impasse
alors qu'il existe de manière objecti-
ve un accord possible. En proposant
des solutions alternatives au cours
d'une interaction, un système d'aide

à la négociation peut augmenter la
probabilité. de succès d'une négocia-
tion et permettre aux individus de
conclure des accords plus efficients.

• Exiger que le résultat repose sur des

critères objectifs : Au terme d'une

négociation, les individus n'utili-
sent pas de critères d'évaluation

explicites pour déterminer leur sa-
tisfaction (Fisher et Ury, 1983). En

utilisant des critères d'évaluation

objectifs, un système d'aide à la
négociation peut aider un négocia-
teur à appréhender sa performan-
ce afin qu'il puisse accepter plus
facilement l'accord conclu et/ou

qu'il puisse améliorer ultérieure-

ment son processus de décision.

11.2. Typologie des différents
systèmes d'aide à
la négociation

Les systèmes d'aide à la négociation
peuvent être regroupés en deux caté-
gories : les systèmes d'aide à la déci-
sion individuelle et les systèmes d'aide
à la décision de groupe. Le premier
type de système apporte une aide in-
dividuelle à un négociateur avant ou
pendant un processus de négociation.
Le deuxième type de système propose

une aide plus collective. En effet, un
système d'aide à la décision de groupe
fonctionne comme une „ table de mar-
chandage électronique „ (Rangaswamy

et Shell, 1997) en permettant aux né-

gociateurs de communiquer entre eux
et/ou en leur offrant un service de mé-

diation. En illustrant notre propos à

l'aide d'exemples, nous présentons à
présent plus précisément les modes de
conception et de fonctionnement de
ces deux types de système d'aide à la

négociation.

11.2.1. Les systèmes d'aide

à la décision individuelle

Les systèmes d'aide à la décision in-
dividuelle peuvent être utilisés par un
ou plusieurs partis pour préparer une

négociation, organiser l'information
dont ils disposent et/ou évaluer leurs
stratégies de négociation. Ils permet-
tent à un individu d'apprécier la confi-

guration de négociation à laquelle il
fait face et ils lui proposent différents
conseils pour conduire cette négocia-
tion au mieux de ses intérêts. En
d'autres termes, les systèmes d'aide à

la décision individuelle cherchent prin-
cipalement à pallier les biais cognitifs
d'un individu en l'obligeant à identifier
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ses intérêts (et ceux des autres) pour

qu'il ne se focalise pas sur sa position.
Ce type de logiciel est utilisé pour as-
sister un individu dans la conduite
d'une négociation distributive'. Les
systèmes existants sont basés sur la
théorie de l'utilité multi-attributs ou sur
des techniques d'intelligence artificielle.

Généralement, les systèmes d'aide à
la décision individuelle sont utilisés

dans des négociations portant sur plu-
sieurs dimensions. Dans un premier
temps, un logiciel qui utilise la théorie
de l'utilité multi-attributs aide un négo-
ciateur à identifier les dimensions sur
lesquelles va porter la négociation, à
définir les accords possibles ainsi que
ses niveaux d'aspiration et de réserva-
tion sur chacune d'entre elles. Dans un

deuxième temps, en élicitant une fonc-
tion d'utilité multi-attributs, un système

d'aide à la négociation permet à un in-
dividu d'identifier précisément ses pré-
férences sur chaque dimension et de
déterminer l'importance relative qu'il
accorde à chacune d'entre elles. En
disposant de la fonction d'utilité multi-
attributs d'un individu, un système
d'aide à la décision individuelle per-
met à ce dernier de quantifier les
concessions faites par l'autre parti et
de déterminer en conséquence le
montant des compromis qu'il peut ou

doit encore effectuer avant de parvenir
à un accord (Keeney et Raiffa, 1991).

Le logiciel NEGOTIATION ASSISTANT

utilise cette méthodologie pour struc-
turer une négociation et aider un indi-
vidu à formuler ses préférences (Ran-
gaswamy et Shell , 1997).

D'autres systèmes d'aide à la déci-
sion individuelle sont basés sur une
approche complètement différente.
Par exemple, le logiciel GMCA (Graph
Model for Conflict Analysis) (Kilgour, et
al., 1990) ne cherche pas à encoder la
fonction d'utilité d'un négociateur mais
utilise une approche basée sur la théo-

rie des graphes. Avec cette approche,
l'encodage des préférences d'un indi-
vidu consiste simplement à classer de
manière ordinale un certain nombre

de résultats possibles de la négociation
en fonction du comportement anticipé
de l'opposant. Dans une deuxième
étape, le système détermine toutes les
issues possibles de la négociation (i.e.,

les équilibres stables) et propose au
négociateur certaines décisions pour le
guider vers l'une d'entre elles. En fonc-
tion du comportement effectif des op-
posants, un négociateur qui utilise ce
système a la possibilité de réviser ses
préférences à n'importe quelle étape
d'une interaction. NEGOPLAN (Kers-
ten, 1993) et PERSUADER (Sycara,
1991) sont deux autres systèmes d'aide
à la décision individuelle basés sur des

techniques d'intelligence artificielle.
L'objectif principal du système d'aide à

3, Une négociation est dite . distributive lorsque les partis sont en concurrence pour se partager une ressource (Walton
et McKersie, 1965). Dans ce type de négociation, les individus peuvent avoir des intérêts entièrement ou partiellement
opposés. Lorsque les négociateurs ont des intérêts totalement opposés, ils doivent partager une ressource dont le mon-
tant est fixé Dans la littérature sur la négociation, on qualifie également ce type de négociation de . négociation gagnant-
perdant ., de „ négociation non coopérative,, ou de - leu à somme nulle - car le gain d'un négociateur correspond néces-
sairement à une perte pour son opposant Lorsque les intérêts des négociateurs ne sont pas entièrement opposés, une
négociation distributive présente un potentiel intégratif (Mumpower, 1991) Par exemple, dans une négociation multi-at-
tributs, les individus peuvent accorder des intérêts différents à certaines dimensions (i.e , les priorités des négociateurs
diffèrent car ils pondèrent différemment certaines dimensions) Dans ce cadre, il existe potentiellement des compromis
mutuellement bénéfiques pouvant affaiblir la relation conflictuelle entre les partis.
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la décision individuelle NEGOPLAN
est d'entraîner un individu à négocier.

Le système distingue trois entités : l'uti-

lisateur, son opposant et l'environne-
ment décisionnel. L'opposant et l'envi-

ronnement décisionnel sont représentés
par différentes règles (elles spécifient
l'état initial de la négociation), meta-
règles (elles spécifient les états pos-
sibles de la négociation) et fonctions
(procédures qualitatives ou logiques

spécifiant les changements d'états)
permettant au système de les simuler

(Kersten et al., 1991). Ces différentes
variables peuvent être modifiées au

cours d'un processus de négociation
pour augmenter la flexibilité des inter-

actions. Dans ce cadre, l'utilisation de

ce système permet à un individu d'être
confronté à différentes configurations

de négociation. En lui montrant les
conséquences possibles de ses déci-
sions sur le processus et le résultat
d'une négociation, le système permet à

un individu de s'entraîner à une négo-
ciation à laquelle il doit réellement
prendre part. Le système d'aide à la
décision individuelle PERSUADER per-
met d'aider un individu à restructurer
une négociation pour faciliter la
conclusion d'un accord. Ce système
permet à un négociateur d'introduire,
de substituer ou d'abandonner cer-
taines dimensions au cours d'un pro-
cessus de négociation (Sycara, 1991).
De manière à restructurer une interac-

tion, le système utilise un mode de rai-
sonnement basé sur des cas. Le systè-
me garde en mémoire les compromis

ou les impasses observés dans toutes

les négociations où il a été utilisé.
Ainsi, lorsque le système doit apporter

son aide pour restructurer une nouvel-

le négociation, il tire des enseigne-

ments des cas similaires contenus dans
sa mémoire et adapte en conséquence
sa restructuration dans la négociation

courante.

II.2.2. Les systèmes d'aide à

la décision de groupe

Les systèmes d'aide à la décision de
groupe sont utilisés comme des « tables

de négociation » et ils permettent prin-
cipalement de structurer ou de restruc-
turer la dynamique d'un processus de

négociation. Deux types de service
peuvent être offerts par cette catégorie

de système : un service de négociation
interactif et un service de médiation.
Le premier service permet d'assister les
négociateurs dans la conduite d'une
négociation distributive, tandis que le
second service permet de suggérer des
résultats Pareto efficients ou de déter-
miner les résultats optimaux d'une né-

gociation integrative4.

11.2.2.1. Service de négociation
interactif

Un service de négociation interactif
permet aux partis prenant part à une
négociation de bénéficier simultané-
ment d'une aide individuelle dans leur
processus de décision et d'un moyen

4 Une négociation est qualifiée « d'intégrative » lorsque les partis impliqués n'ont pas des intérêts diamétralement oppo-

sés ou qu'ils coopèrent pour résoudre un problème commun (Walton et McKersie, 1965) Dans une négociation intégra-
tive, il est possible d'imposer aux négociateurs une règle de partage Dans la littérature sur la négociation, on qualifie

également ce type de négociation de « négociation gagnant-gagnant », de « négociation coopérative » ou de « leu à somme

non nulle ».
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de communication avec les autres par-

tis. Ce type de service offert par un

système d'aide à la décision de groupe
consiste donc à relier, de manière élec-
tronique, différents systèmes d'aide à
la décision individuelle. Dans ce cadre,
la conception d'un service de négocia-
tion interactif nécessite principalement
de mettre en place un réseau de com-

munication pour relier des systèmes
d'aide à la décision individuelle et de
définir le contenu des échanges d'in-

formation entre les partis. Un service
de négociation interactif est utilisé
dans un contexte non coopératif et les

négociateurs ne peuvent donc avoir
une représentation commune du pro-
blème de négociation car leurs intérêts
restent des informations privées (Jelas-
si et Foroughi, 1989).

Les systèmes d'aide à la décision de
groupe les plus récents proposant un
service de négociation interactif sont
NEGOTIATION ASSITANT (Rangaswa-
my et Shell, 1997) et INSPIRE (Kersten
et Noronha , 1999). Ces deux systèmes
utilisent l'Internet comme réseau de
communication entre des négociateurs.
Quel que soit le système utilisé, la
communication entre les partis se fait
par l'intermédiaire d'e-mails dans les-
quels les individus inscrivent le mon-
tant de leur offre . S'ils le désirent, les
négociateurs ont également la possibi-
lité de joindre un court message pour
argumenter leur proposition . Le pre-
mier système NEGOTIATION ASSIS-
TANT permet de relier des négocia-
teurs utilisant un système d'aide à la
décision individuelle basé sur la théo-
rie multi-attributs . Dans leur étude,
Rangaswamy et Shell (1997) ont cher-
ché à étudier les avantages offerts par
un service de négociation interactif.

Pour se faire, ils ont étudié une négo-
ciation bilatérale portant sur quatre di-

mensions et pouvant se dérouler dans
quatre types de situations : (1) les indi-
vidus négocient en face à face en n'uti-
lisant aucun système ; (2) les individus
négocient par e-mail en utilisant aucun

système ; (3) les individus négocient en
face à face en utilisant un système d'ai-
de à la décision individuelle unique-

ment pour préparer la négociation ; (4)
les individus utilisent un système d'aide

à la décision de groupe leur permettant
à la fois de communiquer de manière
électronique et d'obtenir une aide per-

manente dans leur processus de déci-
sion individuelle. Dans leur étude ex-
périmentale, Rangaswamy et Shell
(1997) ont montré que les négociations
se déroulant dans les conditions (3) et

(4) étaient souvent plus efficaces (i.e.,
la probabilité d'une impasse est plus
faible) et permettaient aux individus
d'obtenir des accords plus efficients.

Par ailleurs, même s'il n'y a pas de dif-
férence significative entre les accords
conclus dans les conditions (3) et (4),
Rangaswamy et Shell (1997) soulignent

que les négociateurs qui utilisent un
système d'aide à la décision de groupe
obtiennent un avantage non négli-
geable sur ceux qui utilisent unique-

ment un système d'aide à la décision
individuelle car, en communiquant de
manière électronique, ils parviennent

beaucoup plus rapidement à un ac-
cord. Cette première étude souligne les
avantages offerts par l'utilisation simul-
tanée de systèmes d'aide à la décision
individuelle et d'un canal de communi-
cation électronique dans la conduite
d'un processus de négociation.

Le deuxième système INSPIRE pro-
pose également aux négociateurs d'uti-
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liser un système d'aide à la décision in-
dividuelle basé sur la théorie multi-at-
tributs. Pour évaluer les avantages du

système INSPIRE dans un contexte
inter culturel, 281 négociations bilaté-
rales portant sur quatre dimensions ont
été conduites par des cadres, des ingé-
nieurs et des étudiants originaires
d'une cinquantaine de pays différents
(Kersten et Noronha, 1999). Les com-
munications entre les négociateurs se
font uniquement en langue anglaise

pour qu'aucun d'entre eux ne connais-
se la nationalité de son opposant.
Dans ce cadre, l'étude expérimentale

de Kersten et Noronha (1999) montre
que les individus, quelle que soit leur
nationalité, ont un niveau de satisfac-
tion élevé lorsqu'ils utilisent le système

INSPIRE pour négocier. Par ailleurs,
leur étude met en évidence certains as-
pects de conception auxquels des né-
gociateurs de cultures différentes n'ac-
cordent pas la même importance. Par
exemple, contrairement aux indiens,
les américains accordent une grande
importance à la communication avec
l'autre parti. Les finlandais ne sont pas
prêts à modifier un accord inefficient,

alors que les américains y sont en
grande majorité favorables. Les améri-
cains ont le plus de difficulté à com-
prendre le comportement de leur op-

posant qu'ils perçoivent le plus

souvent comme honnête. La prise en
compte de ces différents aspects pour
personnaliser l'interface d'un négocia-
teur en fonction de sa culture pourrait
faciliter l'adoption d'un service de né-
gociation interactif sur l'Internet (Vet-

schera et al., 2001). Les résultats expé-

rimentaux que nous venons de décrire
montrent qu'un service de négociation

interactif pourrait être proposé sur l'In-
ternet car il offre des avantages cer-

tains dans la conduite et la résolution
d'un processus de négociation.

11.2.2.2. Service de médiation

Un service de médiation ou d'arbi-
trage permet d'aider des individus à

conclure un accord efficient dans une
négociation. Ce type de service peut

être utilisé soit pour suggérer aux né-
gociateurs un résultat plus efficient à la

fin d'une négociation distributive, soit
pour déterminer la solution optimale

d'une négociation intégrative Qarke et

al., 1987). Dans les deux cas, le choix
de l'un des résultats suggérés par le

service de médiation reste soumis à
l'approbation de tous les partis et ces

derniers gardent donc un entier
contrôle sur l'accord conclu lors d'une

négociation. Un service de médiation
est basé sur une procédure d'arbitrage

(Eliashberg, 1986). A partir d'informa-

tions privées sur chacun des partis im-
pliqués (préférences, intérêts, etc.),

cette procédure détermine tout

d'abord l'ensemble des solutions Pare-
to optimales (i.e., la frontière d'effi-

cience ou la courbe des contrats) du
problème de négociation considéré

puis, à partir de certains critères, sélec-
tionne l'une d'entre elles. Dans les sys-
tèmes d'aide à la décision de groupe

existants, la théorie des jeux coopéra-

tifs est la plus utilisée (Nash, 1950).

Elle permet de sélectionner, à partir de
certains axiomes, un accord apparte-

nant à la frontière d'efficience. A la fin
d'une négociation distributive, lorsque
l'accord conclu n'est pas efficient, les

systèmes d'aide à la décision de grou-

pe tels que NEGOTIATION ASSITANT
(Rangaswamy et Shell, 1997) et INSPI-
RE (Kersten et Noronha, 1999) déter-
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minent la solution de Nash et propo-
sent aux individus de l'adopter comme
nouvel accord de la négociation.

III. LES SYSTÈMES
MULTI-AGENTS

Dans le futur, des acheteurs et des
vendeurs pourront commercer sur l'In-

ternet par l'intermédiaire d'entités vir-
tuelles qui négocieront en leur nom les
termes d'une transaction (Deveaux et
Paraschiv, 2003). Dans ce contexte, les
transactions électroniques deviendront

plus flexibles et plus complexes. En
effet, les interactions entre les ache-
teurs et les vendeurs sur le réseau ne
se limiteront plus à un simple proces-
sus d'acceptation/rejet de requêtes
mais évolueront vers un processus de
communication et de négociation. Sur
l'Internet, de nouveaux marchés com-
posés entièrement ou partiellement
d'agents' apparaîtront. Sur ces mar-
chés, les agents négocieront le prix
et/ou les caractéristiques (qualité, délai
de livraison, etc.) de différents pro-
duits (biens ou services) pour le comp-
te de leur utilisateur. Comme les
agents sont basés sur un principe de
délégation de pouvoir, il ne sera pas
nécessaire qu'un individu ait des
connaissances préalables dans la
conduite d'une négociation pour les
utiliser. Ainsi, contrairement aux sys-
tèmes d'aide à la négociation, les ap-
plications potentielles des agents de

négociation ne se limiteront donc pas

uniquement au commerce inter-entre-

prises mais concerneront également le
commerce entreprises-consommateurs
(Benyoucef et al., 2001).

La conception d'agents de négocia-
tion pose deux questions de recherche
principales : le choix du protocole de
communication permettant à différents
agents d'interagir et la définition de
leur processus de décision. De nos

jours, le premier problème est large-
ment étudié (Rosenschein et Zlotkin,
1994 ; Strobel, 2001) car la mise en
oeuvre effective de ces marchés
d'agents passera par la standardisation

des langages de communication, des
protocoles de communication, de l'on-
tologie des produits (i.e., une descrip-

tion non ambiguë des produits) et des
infrastructures du marché. Actuelle-
ment, de nombreuses recherches sont
réalisées sur ces différents points par
des organismes institutionnels comme
la Foundation for Intelligent Physical
Agents [www.fipa.org], 1'Object Mana-
gement Group [www.omg.org] ou l'or-
ganisme CommerceNet [www.commer-
ce.net]. Ainsi, des résultats concernant
la - standardisation sont susceptibles
d'apparaître à court terme. Le second
problème, la conception du modèle de

raisonnement des agents de négocia-
tion, est plus ouvert. En effet, compa-
ré à son importance, encore peu de re-
cherches ont été entreprises. Le
modèle de raisonnement d'un agent de
négociation définit le processus de dé-
cision (ou la stratégie de négociation)
que ce dernier doit suivre de manière

à satisfaire au mieux les intérêts de son
utilisateur. Dans la littérature sur le

5 Un agent électronique peut être définie comme une entité logicielle capable d'agir de manière autonome dans le but d'ac-

complir un certain nombre de tâches au nom de son utilisateur et en fonction de ses intérêts (Deveaux et Paraschiv, 2003).
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commerce électronique, deux ap-
proches sont envisagées pour détermi-

ner la stratégie de négociation d'un
agent. La première approche que nous
qualifions «d'approche à rationalité
forte» est une approche basée sur la
théorie des jeux non coopératifs. L'uti-

lisation de cette approche théorique
peut permettre à des agents de négo-

ciation d'aboutir directement, sans

communication explicite, à un accord

(Kraus, 1997; Binmore et Vulkan,
1999). Bien que séduisante, l'applica-
tion de la théorie des jeux non coopé-
ratifs repose sur un ensemble d'hypo-

thèses restrictives susceptibles de

limiter son utilisation dans le cadre du
commerce électronique. La seconde

approche que nous qualifions <, d'ap-
proche à rationalité limitée » est une

approche basée sur un corpus théo-
rique plus hétérogène. En ayant re-
cours à des modèles et des techniques
extrêmement diverses (heuristiques de

négociation (Faratin et al., 1998 ; Liang

et Doong, 2000), techniques d'appren-
tissage (Zeng et Sycara, 1998; Matos et

al., 1998), cette approche se veut plus

pragmatique et plus souple pour
concevoir le processus de décision
d'un agent de négociation.

HI.1. Pourquoi utiliser un agent
dans une négociation ?

Par rapport aux systèmes d'aide à la
négociation qui permettent de condui-

re des négociations directes', les

agents de négociation permettent de

conduire des négociations représenta-

tives. Dans ce cadre, les agents de né-
gociation sont susceptibles d'offrir des

avantages quelque peu différents de
ceux offerts par les systèmes d'aide à
la négociation. En particulier, en délé-
guant son pouvoir de négociation à un
agent, un individu bénéficie de ses
compétences et d'un détachement
dans la conduite d'un processus de né-

gociation.

• Expertise : Un individu est suscep-

tible de déléguer son pouvoir de
décision à un agent car ce dernier
possède un ensemble de compé-
tences pouvant lui permettre de
défendre ses intérêts tout en facili-
tant la conclusion d'un accord
(Rubin et Sander, 1988). Sur l'Inter-
net, les compétences d'un agent
de négociation peuvent être de dif-

férentes natures. Tout d'abord, un
agent peut connaître d'avantage le
contexte dans lequel une négocia-
tion va se dérouler que son utilisa-

teur. Par exemple, une négociation
commerciale sur l'Internet peut

être astreinte à suivre des règles ju-
ridiques différentes selon la natio-

nalité des négociateurs. Dans ce
cadre, la conclusion d'un contrat
commercial entre deux partis peut
être facilitée s'ils utilisent tous les

deux des agents car ces derniers
auront certainement une connais-
sance plus approfondie des règles

juridiques qui gouverneront la

transaction. Par rapport à un être
humain, un agent électronique
peut également avoir un degré
d'expertise plus important dans la

6 Dans une négociation directe, les partis communiquent directement entre eux, ils prennent eux-mêmes leurs décisions

en ne bénéficiant éventuellement que d'une simple aide Dans une négociation représentative, le pouvoir de décision d'un

individu est transféré à un agent, dans notre cadre un agent électronique, qui va conduire en son nom la négociation
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conduite d'un processus de négo-
ciation. Contrairement aux indivi-

dus dont le processus de décision
est contraint par certains biais co-
gnitifs, les agents de négociation
seront dotés d'une rationalité plus
forte leur permettant d'améliorer
l'efficacité et l'efficience d'une né-

gociation. En utilisant un agent
électronique, un individu peut
donc bénéficier d'un ensemble de
compétences susceptibles de lui
permettre d'obtenir de meilleurs
accords dans des négociations re-
lativement complexes.

• Détachement : Le deuxième avan-
tage offert par un agent de négo-
ciation est un détachement dans la
conduite d'une négociation. En
effet, ... many of us don't like to
negotiate as we see negotiation as a

stressful confrontation - (Starke et
Rangaswamy, 2000, p. 12). Dans
ce cadre, les agents peuvent pallier
la réticence des individus à négo-
cier car ils leur permettent d'inter-
agir indirectement. Les agents
peuvent également diminuer forte-
ment les coûts d'opportunité asso-
ciés à la conduite d'une négocia-
tion (Goh et al., 2000). En effet,
hormis pour une phase de para-
métrage de son agent, un individu
n'a pas à intervenir ultérieurement
dans la conduite d'une négociation
et il peut donc bénéficier de gains
de temps non négligeables.

M.2. Les limites d'un processus
de décision basé sur
une rationalité forte

Les premiers systèmes multi-agents
qui ont été développés correspondent

à des marchés fermés' sur lesquels des
agents de négociation doivent se coor-
donner pour exécuter une tâche ou se
partager une ressource limitée (Rosen-
schein et Zlotkin, 1994). Dans ces sys-
tèmes, les agents sont supposés « bien-
veillants „ et les accords sont déterminés

en utilisant la théorie des jeux coopé-
ratifs. Ce mode de détermination de
l'équilibre ne peut pas être retenu
pour concevoir des agents de négocia-
tion commerçants évoluant sur des
marchés ouverts. En effet, la plupart

des négociations commerciales sont de
nature distributive (i.e., chaque parti

cherche uniquement à maximiser ses
propres intérêts) et les accords devront
donc être exécutés par les agents eux-
mêmes car ils y ont intérêt. Dans ce

contexte, une négociation peut être as-
similée à une situation d'interdépen-
dance stratégique dont le résultat va
dépendre uniquement de l'interaction
entre les agents. Pour prendre en

compte cet aspect, certains chercheurs
ont donc proposé d'utiliser la théorie
des jeux non coopératifs pour détermi-
ner la stratégie de négociation des
agents (Kraus, 1997 ; Binmore et Vul-
kan, 1999). En utilisant la théorie des
jeux non coopératifs, un agent de né-

gociation doit être capable de détermi-

7. Un marché fermé peut être défini comme un marché sur lequel il est possible d'imposer a priori aux agents une règle

de partage Sur ce type de marché, les agents sont conçus par les mêmes informaticiens et leur objectif est d'atteindre un
but commun Par exemple, au sein d'une entreprise, des agents peuvent négocier les apports de différents services pour

réaliser un projet commun (Rosenschein et Zlotkin, 1994). Sur un marché ouvert, il n'est pas possible d'imposer a priori
aux agents une règle de partage et les agents doivent donc interagir réellement Sur ce type de marché, les agents peu-
vent être conçus par différents informaticiens et leur objectif est uniquement de maximiser les intérêts de leur utilisateur

Comme la plupart des négociations commerciales sont des négociations distributives, les systèmes multi-agents à voca-
tion commerciale seront des marchés ouverts.
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ner, dans le cadre d'un protocole de
négociation donné, sa stratégie opti-

male compte tenu de la stratégie opti-
male de son opposant. Tout comme la

théorie des jeux coopératifs, l'ap-
proche non coopérative peut per-
mettre à des agents de se coordonner
immédiatement, sans communication
explicite, sur un équilibre (Binmore et
Vulkan, 1999; p. 4). En effet, en utili-
sant l'un des différents concepts

d'équilibre de la théorie des jeux non
coopératifs, un agent peut déterminer
sa stratégie optimale en sachant que
son opposant fait de même. Comme
les deux agents peuvent parfaitement

prédire leurs décisions mutuelles, ils
n'ont pas besoin de communiquer et

se coordonnent immédiatement sur un
équilibre de Nash (Kraus et al., 1995).
Bien que séduisante, cette approche a
certaines limites susceptibles de res-
treindre son utilisation dans des appli-

cations opérationnelles à vocation

commerciale.

La théorie des jeux est une approche
<, symétriquement prescriptive » (Raiffa,
1982, p. 21]. Elle cherche à prédire

l'équilibre d'une situation d'interdé-

pendance stratégique entre des

joueurs parfaitement rationnels. Pour
concevoir le processus de décision

d'agents de négociation à vocation
commerciale, la théorie des jeux non
coopératifs présente trois limites prin-
cipales : l'hypothèse de connaissance
commune, le problème de la multipli-
cité des équilibres et le problème de la

calculabilité des stratégies.

• L'hypothèse de connaissance com-

mune : Les modèles de théorie des

jeux supposent que la rationalité
substantive (Simon, 1982), ainsi que

l'ensemble des données du jeu,

sont connaissances communes (Au-
marin, 1976) de tous les joueurs.

Pour déterminer sa stratégie,

chaque joueur maximise son utilité

(ou son utilité espérée) en sachant
que son opposant fait de même, en

sachant que son opposant sait qu'il
fait de même, etc. ad infinitum. La

connaissance commune des don-
nées du jeu implique que les

joueurs connaissent l'identité de

leurs opposants, leurs ensembles

de décision et leurs caractéristiques
(par exemple leur fonction d'utilité

et/ou leur facteur d'escompte).
Dans la pratique, l'hypothèse de

connaissance commune de la ratio-
nalité et l'hypothèse de connaissan-

ce commune de l'ensemble des

données du jeu sont extrêmement
restrictives. Premièrement, un agent

évoluant sur un marché ouvert ne
va pas nécessairement rencontrer

des opposants qui suivent le même
modèle décisionnel que lui. Dans
ce contexte, si un agent agit de ma-

nière rationnelle en pensant que
son opposant fait de même, alors

que celui-ci ne se comporte pas

d'une manière aussi sophistiquée,

la théorie des jeux n'est pas appli-
cable. Deuxièmement, tous les élé-

ments d'un jeu de négociation peu-

vent rarement être supposés

connaissances communes. En effet,

si certains éléments d'un jeu de né-
gociation peuvent être considérés
comme connaissances communes

(par exemple le protocole de négo-
ciation), d'autres ne le peuvent pas
(par exemple l'ensemble des carac-

téristiques d'un joueur).

• Le problème de la multiplicité des

équilibres : Dans une négociation
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commerciale, de nombreuses ca-

ractéristiques des agents seront des

informations privées. Dans le
cadre d'un jeu en information in-
complète, il existe fréquemment

plus d'un équilibre. Les théoriciens
des jeux ont donc développé des
raffinements de l'équilibre bayé-
sien parfait pour obtenir l'unicité
de l'équilibre dans un jeu non co-
opératif. Néanmoins, il est souvent
extrêmement difficile de choisir a
priori l'un des raffinements propo-
sés (Sebenius, 1992). Par ailleurs,
ces raffinements peuvent être criti-
quables car ils conduisent égale-

ment à des incohérences avec le
principe de récurrence à rebours
utilisé pour déterminer la stratégie
optimale d'un joueur (Munier et
Rullière, 1993).

• La calculabilité des stratégies : En

théorie des jeux, la détermination

de la stratégie d'un joueur dépend

de manière fondamentale des

règles d'interaction (i.e., les règles
du jeu) et de l'information dont il

dispose sur ses opposants (i.e., jeu
en information complète ou jeu en
information incomplète). Une né-

gociation commerciale entre

agents sur l'Internet pouvant se dé-
rouler avec de nombreuses incerti-
tudes mutuelles et dans le cadre

du protocole de négociation com-
plexe, la détermination de la stra-

tégie d'un agent en utilisant la
théorie des jeux devient incalcu-

lable. En effet, le problème est np-

complexe et il n'existe pas de
théorie permettant de le transfor-

mer en problème p-complexe (Par-
sons et Wooldridge, 2000, p. 8). De

plus, même si ce problème de

complexité ne se posait pas, il sub-
siste le problème de la complexité

associée à l'exécution de la straté-
gie de négociation elle-même. En
effet, les données d'un problème

de négociation sont rarement

connues à l'avance et un agent

doit donc pouvoir calculer, en

temps réel, sa stratégie. Dans ce
cadre, l'exécution d'une stratégie
déterminée à l'aide de la théorie

des jeux nécessite souvent un trop

grand nombre de calculs pour être

implémentée (Kraus, 1997). Pour
pallier ces deux problèmes (pro-

blème de complexité associé à la
détermination ou à l'exécution

d'une stratégie déterminée à l'aide

de la théorie des jeux), les agents
de négociation devront donc être

dotés d'une rationalité limitée (ou
procédurale (Simon, 1982)). Cet

argument renforce l'idée selon la-
quelle l'hypothèse de connaissan-

ce commune de la rationalité peut
difficilement être retenue pour

concevoir le processus de décision

d'un agent.

III.3. Les approches basées
sur une rationalité limitée

Les limites de la théorie des jeux
non coopératifs que nous avons dé-
crites dans le paragraphe précédent
ont conduit un grand nombre de cher-
cheurs à adopter des approches diffé-
rentes pour programmer la stratégie

de négociation d'un agent commer-
çant. En intelligence artificielle, les
deux principales approches consistent
à utiliser des heuristiques de négocia-
tion et/ou des techniques d'apprentis-
sage.
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111.3. 1. Agents utilisant des

heuristiques de négociation

Des études psychologiques ont mon-
tré que, dans une négociation, les in-
dividus prennent souvent leurs déci-
sions en suivant une règle de
comportement très simple (i.e., une
heuristique) (Pruitt, 1981). Par
exemple, les individus prennent leurs
décisions de concession en fonction
du temps qui s'est écoulé depuis le
début de la négociation, ou en repro-
duisant le processus de décision de
leur opposant. En s'inspirant des diffé-

rentes heuristiques observées dans les
négociation humaines, certains cher-
cheurs en intelligence artificielle ont

programmé le processus de décision
d'un agent dans une négociation de
manière similaire. De telles stratégies

ont l'avantage de nécessiter un faible
nombre de calculs pour être mises en
oeuvre. L'utilisation d'heuristiques pose
également deux inconvénients. Pre-
mièrement, si un agent utilise une heu-

ristique de négociation inappropriée,
son comportement pourra être éven-
tuellement exploité par son opposant
(Binmore et Vulkan, 1999 ; p. 3).
Deuxièmement, comme un système
multi-agents est un environnement
complexe et incertain, le choix de la
« meilleure „ heuristique peut être une
tâche extrêmement difficile.

Le marché Kasbah (Chavez et Maes,
1996) est le premier système multi-
agents où la stratégie de négociation
des agents a été programmé en utili-

sant des heuristiques. Ce système

multi-agents a été développé au MIT.
Un individu ou une entreprise qui dé-

sire vendre ou acquérir un bien peut
déléguer son processus de décision à
un agent pour le représenter sur le

marché Kasbah. Sur le marché, il exis-

te des agents « vendeurs» et des agents
,, acheteurs „ qui peuvent négocier de
manière séquentielle et bilatérale le
prix d'une transaction commerciale.
Dans une négociation, le but de
chaque agent est de parvenir à un ac-
cord acceptable en tenant compte de
différentes contraintes spécifiées par
leur utilisateur. Les contraintes spéci-
fiées par l'utilisateur d'un agent Kas-
bah sont au nombre de quatre : (1) la
durée maximale autorisée avant de
quitter définitivement le marché ; (2)

le prix initial à annoncer au début
d'une négociation ; (3) le prix minimal
ou maximal autorisé pour conclure un
accord ; (4) une fonction qui spécifie

l'évolution du prix acceptable au cours
d'une négociation. Trois types de
fonction peuvent être spécifiés par
l'utilisateur pour déterminer cette qua-
trième contrainte : une fonction linéai-

re, une fonction quadratique ou une
fonction cubique. Le choix de l'une
des fonctions va déterminer la rapidité
avec laquelle un agent acheteur et un
agent vendeur vont respectivement
augmenter ou diminuer leur prix ac-
ceptable au cours d'une négociation.

Les utilisateurs peuvent contrôler et
changer les différents paramètres de
leur agent lorsqu'ils le souhaitent sans

restriction. Sur le marché, lorsque
deux agents sont parvenus à un ac-
cord, ils retournent voir leur utilisateur
pour le valider. Si l'accord n'est pas va-
lidé, ils retournent sur le marché pour
continuer à chercher d'autres parte-
naires de transaction. Dans leur étude,
Chavez et Maes (1996) ont expérimen-

té l'utilisation du marché Kasbah au-

près d'étudiants pour vendre des livres
et des CD. Leur étude expérimentale
souligne l'intérêt potentiel de consom-
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mateurs pour un tel système. Elle met
également en évidence le fait qu'un

utilisateur serait prêt à déléguer une
plus grande responsabilité à son agent
en lui laissant le soin de choisir lui-
même la stratégie de négociation à uti-
liser.

Le système multi-agents ADEPT (Ad-
vance Decision Environment for Pro-

cess Tasks) (Faratin et al., 1998) est un
autre marché où le processus de déci-

sion d'agents de négociation est pro-
grammé à partir d'heuristiques. Ce sys-

tème multi-agents a été développé

conjointement par l'université Queen
Mary at Westfield College et British Te-

lecom. Contrairement au marché Kas-
bah sur lequel les agents utilisent uni-

quement des stratégies de négociation
dépendantes du temps, les agents
ADEPT peuvent utiliser un plus large

éventail d'heuristiques dans des pro-

blèmes de négociation multidimen-
sionnels. Pour générer une contre offre
sur une dimension de la négociation,

un agent peut utiliser une stratégie dé-
pendante du temps, des ressources uti-

lisées ou du comportement observé de
l'opposant. Dans leur étude, Faratin et
al. (1998) présentent un ensemble de
simulations dans lesquelles les agents
ADEPT utilisent l'une de ses stratégies

pour négocier de manière bilatérale le
prix d'un produit. Ces simulations
montrent quelles stratégies de négocia-
tion sont les plus performantes comp-

te tenu du comportement de l'oppo-

sant et des contraintes imposées par
l'environnement. Nous présentons à
présent brièvement quelques un des
résultats obtenus. Dans un environne-
ment où les deux agents disposent
d'un grand nombre de périodes pour

conclure un accord, une stratégie dé-

pendante du temps, avec un taux de
concession décroissant ou linéaire,

peut permettre à un agent d'obtenir

l'accord le plus favorable. Néanmoins,
cette performance se fait au détriment

du nombre d'accords conclus. Dans un
environnement où les deux agents dis-

posent d'un faible nombre de périodes
pour conclure un accord, une stratégie

dépendante du temps, avec un taux de
concession linéaire, peut permettre à

un agent d'obtenir l'accord le plus fa-

vorable. Quel que soit l'environne-
ment considéré, les stratégies dépen-

dantes du comportement de l'opposant
sont robustes car elles permettent tou-

jours à un agent d'obtenir le même ac-
cord.

Plus récemment, un système multi-
agents hybride a été proposé par Liang
et Doong (2000). Dans leur étude, ces
deux auteurs considèrent un marché

sur lequel des consommateurs doivent
négocier le prix d'un produit avec un
agent vendeur implémenté sur un site

marchand. Sur le marché, un consom-
mateur peut être confronté à un agent

vendeur doté de trois stratégies diffé-
rentes. Ces stratégies spécifient le
montant des concessions du vendeur
au cours d'une négociation. La premiè-
re stratégie commence avec une
concession d'un montant élevé par
rapport au prix initial , puis le montant
des concessions diminue régulière-
ment au cours de la négociation. La
deuxième stratégie commence avec

une concession d'un montant faible
par rapport au prix initial , puis le mon-
tant des concessions augmente régu-
lièrement au cours de la négociation.
La dernière stratégie diminue toujours
le prix proposé du même montant.
Liang et Doong (2000) présentent une
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étude expérimentale dans laquelle ils
ont confronté 105 étudiants à ces trois

types de stratégie. Les résultats de cette
étude soulignent que les individus,

même s'ils ne réalisent aucun gain par

rapport à un achat sur un site mar-
chand utilisant une stratégie à prix

fixe, préfèrent acheter sur un site mar-
chand qui leur propose de négocier le
prix de la transaction. Par ailleurs, la
satisfaction des individus dépend de la
stratégie de négociation employée par
l'agent vendeur. Les individus ont une

satisfaction plus élevée lorsqu'ils se

trouvent confrontés à un agent ven-

deur utilisant la première stratégie. En

effet, ils acceptent immédiatement le
second prix qui leur est proposé car ils

perçoivent la forte diminution du prix
initial comme une « bonne affaire On

peut noter que cette stratégie de négo-

ciation est celle qui offre aux individus
le gain le plus faible (la deuxième stra-
tégie permet aux individus d'obtenir

un gain bien plus élevé). L'étude de
Liang et Doong (2000) met en éviden-
ce l'avantage comparatif que pourrait

obtenir un vendeur en implémentant
un agent de négociation sur son site.

111.3.2. Agents dotés de capacités
d'apprentissage

L'utilisation de techniques d'appren-
tissage a pour objectif d'améliorer la

stratégie de négociation d'un agent au

cours d'une interaction ou lors de son
existence sur le marché. Au cours

d'une interaction, les agents présents

sur le marché Bazzar (Zeng et Sycara,
1998) utilisent un algorithme basé sur

le théorème de Bayes pour apprendre
la valeur de réservation de leur oppo-
sant sur chacune des dimensions d'une

négociation. En utilisant l'exemple

d'une négociation portant sur le prix

d'un produit, Zeng et Sycara (1998)

montrent comment un agent peut dé-
terminer ses propositions au cours

d'une interaction en révisant ses

croyances sur la valeur de réservation
de son opposant. Dans une étude ex-
périmentale, ces deux auteurs compa-

rent trois types de situation : (1) dans
une négociation, les deux agents utili-
sent l'algorithme pour apprendre la va-
leur de réservation de leur opposant ;

(2) dans une négociation, seul l'un des
agents utilise l'algorithme d'apprentis-

sage ; (3) dans une négociation, aucun

des deux agents n'utilise l'algorithme

d'apprentissage. Dans la configuration

(3), les agents arrivent à conclure plus
rapidement un accord que dans les

deux autres configurations. Par

ailleurs, dans une situation asymé-
trique (configuration (2)), l'agent doté

d'une capacité d'apprentissage arrive à
obtenir un gain significativement plus
élevé que son opposant. Malgré ces

deux résultats, l'utilisation de cet algo-

rithme d'apprentissage bayésien pré-
sente plusieurs inconvénients. Premiè-
rement, la performance de l'algorithme

dépend en grande partie de l'impor-
tance de la zone d'accord. Deuxième-

ment, au cours d'une négociation,
l'agent fixe de manière arbitraire la

vraisemblance des événements néces-

saires à la révision de ses croyances.

Pour améliorer le choix des heuris-
tiques des agents ADEPT au cours de

leur activité, Matos et al. (1998) ont

étendu le travail de Faratin et al.

(1998). Ils ont implémenté un algorith-
me génétique dans les agents ADEPT
de manière à ce qu'ils puissent ap-
prendre les règles de comportement
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qui leur permettent d'obtenir les
meilleurs accords . Dans le contexte
d'une négociation , l'algorithme géné-
tique (cet algorithme est basé sur un
principe d'évolution Darwinienne)
fonctionne de la manière suivante : un
agent débute avec un ensemble de
stratégies de négociation générées de
manière aléatoire (une stratégie est un
«chromosome » et l'ensemble des
chromosomes forment une « généra-
tion »); il utilise ensuite au moins une
fois chacune d'entre elles dans une né-
gociation avec un autre agent ; après
avoir évalué une génération , l'agent
transforme les stratégies qui la compo-
sent pour construire une nouvelle gé-
nération ; un processus identique se
poursuit à la fin de la seconde généra-
tion et ainsi de suite de génération en
génération (Matos et al., 1998). Dans
une négociation , l'avantage principal
d'une telle technique d'apprentissage
est qu 'elle ne nécessite aucune hypo-
thèse sur le comportement de l'autre
parti ou sur l'information dont il dis-
pose pour prendre ses décisions. Son
inconvénient majeur est le grand
nombre de négociations qu'un agent
doit effectuer avant de pouvoir com-
mencer à apprendre (Beam et Segev,
1997).

L'étude de Matos et al. (1998) permet
de montrer l'évolution des heuristiques
utilisées par les agents lorsqu'ils se
trouvent confrontés à différents types
d'opposant. Nous présentons à présent
brièvement quelques un des résultats

obtenus. Dans le cadre d'un marché

homogène (i.e., les agents utilisent
uniquement des stratégies de négocia-
tion appartenant à la même famille"),
les agents qui utilisent une famille de
stratégies dépendantes des ressources
disponibles obtiennent les meilleures
performances. En effet, ces agents arri-
vent à faire évoluer leur comportement
de manière plus flexible que leurs op-
posants. Dans le cadre d'un marché
hétérogène (i.e., les agents peuvent
utiliser des stratégies de négociation
appartenant à des familles différentes),
les agents ont un comportement de
négociation plus robuste car ils peu-

vent s'adapter facilement à différentes
configurations de négociation. Dans ce
cadre, quel que soit le délai qui leur

est imposé ou les opposants rencon-
trés, les agents arrivent à obtenir des
résultats moyens identiques. Oliver
(1997) a également utilisé un algorith-
me génétique pour apprendre à des
agents à négocier entre eux. Dans son

étude, il a montré que deux agents,
après avoir effectué un nombre d'in-
teractions au moins égale à 400,
avaient amélioré significativement leur
gain individuel et l'efficience d'une né-
gociation. Oliver (1997) a également
comparé les performances respectives
d'un agent utilisant un algorithme gé-
nétique et d'un individu dans une né-
gociation identique. Pour ce faire, il a

considéré la même négociation multi-
dimensionnelle que celle utilisée par
Rangaswamy et Shell (1995) pour éva-
luer les avantages d'un service de né-
gociation interactif. Son étude expéri-
mentale montre qu'un agent obtient

R Dans l'étude de Matos et al (1998), une famille de stratégies peut être composée, soit d'heuristiques dépendantes du
temps, soit d'heuristiques dépendantes des ressources disponibles ou, soit d'heuristiques dépendantes du comportement
observé de l'opposant.
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des résultats légèrement inférieurs à
ceux obtenus par des individus bénéfi-
ciant d 'un système d'aide à la négocia-
tion. En moyenne, les accords obtenus
par un agent sont moins efficients que
ceux obtenus par des individus.

IV CONCLUSION

Les perspectives de croissance du
commerce électronique étant relative-
ment importantes, différents systèmes
d'information permettant d'automatiser
partiellement (systèmes d'aide à la né-

gociation) ou totalement (systèmes

multi-agents) une négociation com-
merciale seront de plus en plus utilisés
sur l'Internet . Les systèmes d'aide à la
négociation nécessitent un ensemble
de connaissances a priori et un inves-
tissement personnel relativement im-
portant pour être utilisés . Leur domai-
ne d'application principal est donc

logiquement le commerce inter-entre-
prises. Les systèmes d'aide à la négo-
ciation permettent de pallier certains
biais cognitifs auxquels sont assujettis
les individus dans un processus de né-

gociation (problème d 'affinité, excès
de confiance, effets de contexte, etc.).
Ils contribuent ainsi à améliorer l'effi-
cacité et l'efficience d'une négociation
commerciale relativement complexe.
Leur conception est basée sur un cor-
pus théorique relativement vaste
(théorie de la décision, intelligence ar-

tificielle, économie, théorie comporte-
mentale, etc.) qui contribue à enrichir
leur mode de fonctionnement. Les sys-
tèmes d'aide à la négociation propo-
sent différents services à des négocia-

teurs professionnels dans les trois
étapes les plus importantes d'une né-
gociation : préparation (système d'aide

à la décision individuelle), conduite de
la négociation (service de négociation
interactif) et évaluation a posteriori
(service de médiation).

A l'inverse des systèmes d 'aide à la
négociation , les systèmes multi-agents
permettent d'automatiser complète-
ment une négociation commerciale.
Pour l'instant, la conception d'agents
de négociation relève encore du stade
de la recherche et leur application
concrète n'interviendra certainement

pas avant quelques années. Néan-
moins, il n'y a aujourd'hui aucun doute

sur le fait que ces agents, s'ils sont
bien conçus, pourront être forts utiles
à des négociateurs. En effet , les agents
peuvent leur permettre d'économiser

le temps nécessaire à une négociation
tout en augmentant leur capacité déci-

sionnelle . En étant basés sur un princi-
pe de délégation de pouvoir, les sys-

tèmes multi-agents peuvent être

utilisés dans le cadre du commerce
inter-entreprises et du commerce en-
treprises-consommateurs. Avant de

pouvoir répondre efficacement aux at-
tentes de négociateurs , un certain
nombre de problèmes techniques et
théoriques devront néanmoins être ré-

solus. L'un de ces principaux pro-

blèmes a été abordé dans cet article, à
savoir la conception du processus de

décision d 'un agent dans une négocia-
tion sur un marché Internet. Dans ce

cadre, nous avons souligné les limites
restrictives, susceptibles de limiter son

utilisation dans le cadre de négocia-

tions commerciales entre agents sur
l'Internet, d'une approche basée sur la
théorie des jeux non coopératifs. Dans

la pratique , les agents de négociation
ne seront donc pas programmés avec
une rationalité substantive mais avec
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une rationalité limitée. Dans un proche
avenir, les applications opérationnelles
seront basées sur des approches hy-
brides combinant l'utilisation d'heuris-
tiques et différentes techniques d'ap-

prentissage (Deveaux et al., 2001).
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